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P41tcs et TélécommualaaUoDs 

l, .' ·ARRETE N° 858-51/P. T. T. du 3 décembre 1951 . 
" 
Ill' LE GOU\'ERNEUR ·DE LA FRA:>1CE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER DE LA Ltol0N D'HONNEUR, . 
COMMISSAIRE nE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

ir, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les attributiOllS 
et les pouVOIrs du Commissaire de la République au. Togo, 

Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant rêorganisatiOll 
administrative du territoire du Togo et ëréa\l<ln d'.ssembl~ 
représentatIves; 

Vu le <lecret dU 30 décembre 1912 sur le' régIme financter 
deg calomes.! l'ensemble des actes qui l'ont modifié; 

Vu la déltbération no 31 ART. du 16 novemb~ 1951 de 
l'AsSembl<:e 'ReprésentatIve du T{)go portant rév!slon des 
taxes telêgraph·rques <lu régime '.intêrleur; 

Le Conseil privé entendu tlans sa séance du 3 dé~bre 
1951; 

Sous réServe :approbation ministérielle; 

ARRETÈ: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire la déli
bération ,n. 31 ART. du 16 novembre 1951 de l'As
semblée Représentative du T{)gp portant révision des 
taxe' télégraphiques du régime inlérieur. 

Awl'. 2. - Le présent arrêté enlrera en "igueur le 
15 fév1'Îer 1952. Il sera enregistré, publié et commu- . 
niqué partout >Où besoin sera. . 

Lomé, le 3 décembre 1951. 

Y. DIGo. 

(Approbation minislérielle notifiée par D.M. no 

484/AE./Fisc. du 11 januier 1952). 


DELIBERATION N° 31/ART por/ŒIlI réaménage
ment des 1a.~'(Js télégraphiques du ré.fJlme intérieur. 

L'Assemblée Représentative du Togo, 
Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorgamsation 


admmistrattve dU territOIre du TQgoj 


Vu te décret du .25. octobre 19~6 pi:)rtant création d'une 

Assemblée Rep'résentatNe au T{)go; 
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Vu' le decret 'du 30 déœmbre1912 sur le régime lmancrer 
des ~lonles, j'ensemble d.eS ae~s qUl Vont modtflé; 

. Vu l'arrété no 4<M1/PTT. du 13 jan""er 1951 rendant 
executolre ~la délibératIon no 76/ART. du 16 nOvembre. 
1950 de l'Assemblée Représentltlve du Togo, portant réamé. 
nagement d.es 1Uixes télégraphIques dU régime lntérleur; 

Délibérant =tormément l3Ux dISpositions de l'.rtlel~ 34 
du décret du 25 oclobre 1946 précité; 

Vu le <rapport de prl\séntatl<)ll no 112/AD/PTT. du 19 
septembre 1951 de Monsieur le ,Uommissrure de la Répu. 
bllque au Togo; 

A 'dopté "'ans Sa séance du 16 novembre 1951, Ja déll. 
bératlon dont la teneur suit: 

ARTICLE PREMIER. -, Dans le régime i<ntérieur du 
TollO et dans les relations avec l'Afrique Occidentale 
Française, les taxes applicables aux correspiOndances 
du servire télégraphique ,wnt fixées llOmme suit: 

1 - télégraml11es privés ordinaires et lé-. 
J.t<grammes officiels quelle que sOit la des
tination: par mot . . . • . ..• . . . 
(avec minimum de perception de 50t) 
, I~ _ télégrammes de presse: par mot, 3. 

(avec minimum de perception de 30!.) 
lU - télégramme ,mandat: 
. taxe télégraphique: ,_ 

Toutes destinations: par mot 5. 
surtaxé fixe par bélégranlme man

dat . • . . . . . . • . , . . . 50.

IV - Tâxes télégraphiques accessoires : 

1°/ - télégrammes multiples: 
Pour chaque oopie et par fraction 'ndi

vi&ible de 50 mo1/> • . . . . . . • .'. 30.

2° - Délivrance du guichet d'un bon 
de réponse payée destiné à coumr 
à l'avance la taxe d'un télégramme 
dont l'envoi est provoqué par let
tre . . . . . . . . 12.

. ,3<> - Annulation d'un télégramme avant 
tl'ansmil;sio,ll ..• • . .; 12. 

40 - télégramme à remettre en mains 
propne!s . . . . . , • . 12.

5° - télégrammes avec reçu! . . .• 12.-, 

60 - copies des télégrammes: 
Par copie de 50 mlots . . • . . . . 12.
Au-delà de. 50 mots, par ,fraction indivisi· 

ble de 50 mots en sus des 50 pre
miers . • • . " . 12.

,,'" - Récépissé de dépôt: 
au moment du dépôt . • ',. . . 6. 
ultérieurement et dans les 6 mois 
qui suivent . . • . . . . . • . 12.

80 - Adresses enregistrées: 
droit d'abonnement: 

1 an .. 2:-000. 
6 moÎ>1l 1.500.
.1 mQj,s 30:0.

go _ Communication au guichet de l'Qri
ginal d'un télégramme . • • • • 12.

ART. 2. -. Les dispositions de la présente délibéra
tion entreront en vigueur 15 jours après la date de 
parutiQn au Journal Officiel du Togo. 

Fait et délibéré en séance publique à LDmé, le II> 
novembre 1951. 

Pour le président de l'A.R.T. absent" 
Le vice-président, 

D. 'FARÉ. 
Le secrétaire, 
R. TRÉNor. 

ARRETE N" 859-51/P. T,T. du 3 dt:cembre 1951. 

LE GoUYEI\NEUR DE LA FRANCE D'OU'IRE-M!!R, 
OrncIER. DE lA utOION nJHOKNEOR:, 

COMMISSAlRIl DE LA' RÉPUBLIQUE A'U ToGO, 

Vu je décret du 23 mata 1921 détennmant les attribuiio.tlS. 
et les poUVOIrs du CommISSaire de la Républlque au To&b;< 

Vu te décret. du 3' jan",er 1946 portant réorganlSatiol>

<id'mlntStrati""'Qb ternfiaire ''du Togo et créatIon d'assem'blée$ 


,r<:préoSentatrves; 


VU le décret du 3D decembre 1912 sur le réglme finllllcJer 
des C01oOlCS, l'ensemble o.es actes qUI l'ont modifiéj 

Vu 1. délibér.lion Il<> 32/ART, dU 16 novembre 1951 de 
J'Assemblée Reprœentatlve ll11 Tog>o, portant réaménagement 
des taxes téléphoruques au régime mtérJel1r; 

Le eonsell priVé entendu dans sa séance du 3 d&embre 
, 1951; 

Sous réservt: approbatIon' miIllsténellej, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue -exéclltaÎre la dé
libération nO 32 ART. du 16 Nffi'embre 1951 de 
l'Assemblée Représentative du Togo portant réamêna~ 
gement des taxes téléphoniques du régime intérieur; 

ART. 2. - Le présent arrêté entrera en vigueur le : 
15 février 1952. Il sera enregistré, publié et commu
niqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 3- décembre 1951. 

Y. DlGo. 

(Approbation minis(é";elle ootitiée par D.M. IlO>' 

484/AE./Fisc. du 11 jaM'er 1952). 

DELIBERATION N° 32/ART. portant réaménage
ment des tm:es téléphoniques au régime intérieur. 

L'Assemblée Représentative du 'Togo, 

V.U le décret du 3 ianvler 1946 portant réorgamsatiOn 

a:dmin.tstrattve dU terntmre du TogO; 


Vu le décrét du 25 ocrobre 1946 portant- création d'une 

Assemblée RepréSentltve au Togo; 
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Vu le. décret du 30 décembre 1912 sur le régIme fmanCler
des colonieS, l'ensemble des actes qUt l'ont modifté; 

Vu l'arr~te no 988/PTT. du 23 décembre 1946 portant rè
glementatlOll du service téléphonIque àu Togo; 

Vu l'arrêté no IOI9/PTT. du 31 décembre 1948 rendant 
ex.eulo.re la déljbératlOn 110 69/48 du 29 décembre 1948 
<le l'Assemblée R.pr",",ntlt.~ Togol.... ; 

Va l'arrète no 41-51/pTT. du 13 jan",er 1951 rendant 
exéCutoIre la délibérat>on 110 17/ART. <lu 16 novembre 1950 
de !'Assemblée Repr_tatlv<l Togolaise; 

Déhbêrant contormément 'aux dISpoSlttons de {"article 34, 
du décret du 25 ocIobre 1946 préCIté; 

Vu te rapport de présentat"", no 1I3/ADfPTT. du 19 
septembre 1951 de M le Oommlssatre de la RépublIque 
au Togo; 

A adopté )dans sa Séance du 16 no~bre 1951, la 
délibération dont ,la teneur SUit: 

ARTICLE PRE~!IER. Dans le régime intérieur du 
J'<;>go et dans les relations entre le Togo et l'A. O. F., 
les taxes applicables au service téléphonique officiel 
et privé sont fixées oomme suit: 

1° - :raxes unitaires des commurucations urbai
nes et interurbaines : 

C<lmmunications' urbaines: -
Régime de la oonversation ,taxée . • 8. 

Communications interurbaines {par unité. 
indivisible 

Jusqu'à 
Jusqu'à 
Jusqu'à 

de 3 minutes): 
25 kilomètres . 
50 kilomètres • 
100 kUomètres 

• 
• 
• 

• 
. 

. 
• 

• 
. 

16.
24.
40.

Par 100 km. au-dessus (distance à vol 
~~_) .......... U~ 

(La taxe unitaire des conversations échllngées à 
partir d'une cabine télépholùque publique est ma
jorée de 4 frs. par unité de conversation). 

2° - Redevances d'abonnement' des' lignes princi
pales et supplémentaires : 

a) Abonnement principal • 3.600.
, b) Abonnement ',pour poste supplémen

# ..taire . • .. • .. • . .. .. . . 1.800.

- Fournitures et inStanat~on des li 
gnes principales et supplémentaires: 

Lignes principales: 

a) Rayon de 1 kilomètre à vol d'oiseau 
autour du. cenb'al • • • 6.000.

b) Rayon de 1 à 4,kilmnètres autour du. 
œntral (par hectomètre indivisible).. 1.6,0.0.

cJ Au-delà d'un rayon de 4 kilomètres, 
·remboul.llCll1ent des dépeTI.Se$ de t>oule 
nature majorées de 25 % à titre de 

, frakl' généraUX. • ,. 

-.. 
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Lignes supplémentaires: 
a) Rayon de 0 à 4 kilomètres autour du 

central téléphonique (par hectomètre 
indivisible) . • - • • . . . . • • 1.600. 

b Î Dans tous les autres cas, rembourse
ment des dépenses de toute nature ma

jorées de 25 % à titre de frais généraux. 


4° - Entretien des lignes: 

(Redevances d'usage des lignes principa


les et supplémentaires : 


a) Redevances d'entretien des lignes principales 

et supplémentaires: 


Rayon de 0 à 1 kil<01Ilètre . gratuit 
Rayon de 1 à 4 kilomètres (par hm. 

indivisible) . . . • . . . . . 320. 
Au-delà de 4 kilomètres: P{)!U' les li 

gnes aériennes, remboursement des dé
penses majorées de 25 0/0. 


b) Redevances d'usage des lignes supplé.ntmtaires:, 
Abonnement à la donversatlen taxée (par 

ligne et par hectomètre indivisible). 320.

5° - Redevances de location et d'entretien de9 

appareils: 


Déliignation des appareils et >;!rganes : 


1_ - Pœte téléphonique complet du modèle ad

nûmstratif associé à une ligne principale simple (y 

compris les généraleurs d'électricité et les dispositifs 

d'appel néœssuires, le cas échéant, au fonctionne

ment normal du posœ) : 


Poste mural ou mobile (taxe annuelle de 
location entretien) . • . _ . . . . . 800.

H. - Poste téléphonique complet du modèle ad
nûniStratif associé à une ligne supplémentaire (y 
compris les généraleurs d'électricité et les disp'OSitifs ~ 1 

d'appel n.éœssaires, le cas échéant, au fonctionne- c.1 

ment normal du posœ) : , 

Poste lt\ural ",u mobile (taxe annuelle de , 
de location entretien) • • - . . . . 800.

Taxe annuelle d'entretien des appareils et organes 
fournis par les alionllés: entretien normalement as
suré par entreprises privées habilitées. 

Ill. - Installation . ayec interoommuuicatlen type 
administratif {y compris la f<ouruiture des postes, 
les générateu:rs de courant' et les dÎSJlIOSilifs d'appel 
nécessaires au fonctilOnnement de l'installation (com
munkations avec le réseau et oommuuications inté
rieures) sans les organes à,;,outés à la demande des' 
abonnés: 

Par' poste (taxe armuell" de l!>cation en
tretien) • • • . . • • • .' . • • 2.000.

IV. - Inlitallation complète avec tableau commu
tateur y compris lallouruiture du. tableau et des 
appareils des postes avec les générateurs d'électricité 
et les dispositifs d'appel néceSSaires au. fonctionne-· 

http:d�peTI.Se
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ment de l"nstallation (oollIhlunications avec le réseau 
et communication"! intérieures) mais sans le3 organes 

, 'ajoùtj\s à' la demande des abonnés: 

a) Par direction supplémenfaire ulilisée: 

Taxe annuelle de locatLon entretien: 

De la 1re à la 10' . . . . . . 1.600.
De la 11< à la 50< • • • , • . • 1.200. -
POUl' la 51e et les suivantes . . 800.

~b) par direction principale utili5ée ; 


Taxe all:l1uelle de locatbQn entretien: 


Pour 1re . • • • . . . . , ,'. 250.-
Pour chacune des suivantes . • .. . . . 150.

V. - Commutateur va·et-vieut (2 commutateurs) ; 
Taxe annuelle de location entretilln '. 400.

VI. - SolllUerie : 

Taxe annuelle de locati:on entrelilln . 200.

VII,. - Autres organes et installatiJons ; 

POUl' les postes mobiles fournis en location-en
tretien le cordpn souple est rempJaœ gratuitement 
jthSqu'à concurrence de 3 mètres; la Longueur en 
excédent est fournie et remplacée aux frais de l'abon
né (remboursement des dépenoos maJoré de 25°10 à 
titre de frais généraux) ; , 

(L'entretien des appareils et organes fournis par 
les abonnés est oormalement assuré par les en tre
prises privées habilitées. L'Administration n'est pas 
,tenue d'assurer cet entretien. Elle ne l'eHectuera que 

daID! la mesure de ses possibilités et moyennant 
facturation d,u montant lies· dépenses et fournitures 
maiore de 25 0/0). 

6° - Taxes et snrtaxes diverses - DiSPOSitilVrlS 
diverses: 

Désignalion des appareils et organes: 

a) Avis d'appel; 
Taxe égale au '1., de la taxe unitaire de 

conversation de jour applicable pour la re
lation oouSidé,.ée avec arr.:Jndissement jaU 

franc supj\rieur et minimum de percéption 
de . . . . .'. . . . . • . . . . .. 24.

b) Surtaxe de régularisation: 
1°1 - Modilication on transfûrmatîon 'illi

cite d'une installation n'entrainant pas une 
mO<lificatiJOn des redevances d'abonnement 
(surtaxe die!)j • . • '. . • . • • • • • 2.000.

(doublée en eas de réciilive). 

2'>/ - Modificaüon ou transformation illicite en
traînant une modilicatiioJ;! des rede,vances d'abonne
ment ou d'usage. Mise en service d'une installation 
réalisée par l'industrie privée avant autorisation (lU 
vérification des P. T. T. Utilisa!i-:)n de tout ou par
tie d'une ligne d'abonnement comme an\'enne <:le 
rrSF: 

Par poste principal, poste suppl<fJuentai
re, appareil accesiloire, liaison' irrégulière 
(surtaxe de) . . . . . . . . .. 4.000.

(doublée en caS de réeidive). 

c) Taxe' de transfert: 
Par ligne 'principale: même redevance que pour 

l'établissement d'une ligne nouvelle. 
d) 'Taxe d;, cession • . . . . . . . 1.200.
e) Rétablissement d'uu abonué suspendu 

pour non paiement des redevances. 320. ~ 

f) Frais d'envoi d'un avis de rappel re
commandé pour non paiement des re
devances . . . . . . . . . . •. '40.

(Facturation sur rel;,vé du mois stlÎvant) 

ART. 2. Les dispositioons de la présente délibéra
tion entreront en vigùeur 15 jours après la date de 
parution au J,ournal Officiel du Togo. 

Fait et délibéré Cn séance publique à Lomé, le 16 
ni>vembre 1951. 

Pour le préSident de l'A.R.T. absent, 
Le vice-président, 

D. FARÉ. 
Le secrétaire, 

. R. TRÉNOU; 

ARRETE ·N° 860-511PT.T. du 3 décembre, 1951. ' 

LE GOUVF.RNEUR DE LA FRANCE D'OUTRe-MER, 
OffiCIER oe LA LtO!.ON n'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE LA .RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu !è décret du 23 ma!1l 1921 détennlDant les attributions 
et les poUv<llrs du Commls,;'aire de la Républtque ail TOg\:);' 

Vu le décret du 3 jan.,er 1946 portant réo!'g'anlSati\)TI
admmlStratwe du territoire du Togo et créatton d'assemblées 
reprfsentatlv<eS; 

Vu Je decre! uu 30 décembre 1912 sur le régtme finanCIer 
des CQlOnl€s, l'ensemble des actes quI Pont moo.itle; 

Vu la délibération ",0 33jART. du 16 novembre 1951 de 
l'ASsemblé<: Représentait"" nu Togo portant réaména'gement 
des taxeS ':poStales du régIme Interleur; 

Le conseIl '!'IrIv;, cnten.~ dans sa séance du 3 décembt<! 
1951; 

Sous réServe approbatIon mÎlllStènelle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. E~t rendue exécutoire la dé
]il:l!ération no 3S/ART. du 16 novembre 1951 de 
l'Assemblée Représenlative du Tog-~ perlant réaména
gement des taxes postales du régime intérieur. 

ART. 2. - Le pré&ent arrêté entrera en vigueur le 
15 février 1952. Il 'sera enregistré, publié et com
muniqué partout Où besoin sera. 

Lomé, le 3 décembre 1951. 
Y. DIGo. 

(Approoa!icn miniM,érielle ootifiée par'D.M. n" 
484/AE./FJsc. du 11 j<muier 1952). 

http:oouSid�,.�e
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'DELIBERATION No 33/ART. portant ~ménage
mellt des, taus postales du régime intérieur. 

L'Assemblée Représentative du Togo, 

W [., décr.et <lu 3 janvier 1946 porta.nt réorgams'Ü,m 
af<Imi1l",tr.uve <In mIlrl'llDltj! du Togo; 

Vu le ~ du 25 ombre 1946 portant, crê.tlon d'une 
Asss<!mblée Représ<mlau\'lO ;!lu Togo; 

VU le déct<:t du 30 décembre 1912 sur le régxme financIer 
des colOn.es, l'_ble Iles :actes quI l'ont modIfié; 

Vu l'arrae 1110 3164 DT, <lu 13 ocfobre 194,5 cOncernant 
les journaux et écnts péno<hques; 

1 - Lettra et 

Jusqu'à 20 grammes . 
Au-dessus de 20 jusqu'à 

50 
100 
300 
500 

1.000 
1.500 
2.000 
Poi<Ùl maximum':. 

Les boîles aVec valeurs déclarées dont le poids est 
supérieur à 3 kilogrammes "!Ont p,assibles du tarif de 
100 francs, majoré de 25 francs par '1.000 gt1ûnmes 
ou fractipn de 1.000 grammes en excédent (Poids 
maximum: 15 kgs.) 

1
II - Papier,s de commerce ou d'affaires. 


0 - Tarif général • • • .'. . Tarif des lettres. 

20 - Tarif ~pécial : 

a) Factures, releVés de comptes ~u de 


factures, bordereaux ~u avis d'expédition 
et notes d'!lonoraires expédiés sous enve· 
loppe pnvcrte ou sur carte à découvert et 
rléduite à leurs énonclatiollG constitutives: 
Jusqu'à 20 grammes . . • -. '. • .'. . 6frs 

b) Livrets cadastraux, ,&:hangés entre 
l'Ad:ministration des ~ntributions directes 
et du Cadastre et les Propriétaires: Jus
qu'à 500 grammes, •....•... l5frs 

lU '- Co:rtes postala ordilUlires. 
10 - Cartes postales simples . . . . . 6frs 
20 -: Cartes postales avec réponse-payée 12 

, IV - Ca.r~ posta/a illuslrées 
10 - TarIf général '. . Tarif des cartes pos

tales ordinaires. 

VI - Imprimé$ ordillllire$ 

SPECIAL 
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Vu l'arrélè '4Ul/pTT. <lu 13 janViler 1951, rendant exé

cutOIre ,ja délibération DO SO/ART. Cle l'Assemblée Reprè

"""fauve Togolaise en <1àte \lU 16 no,_bre 1950; 


DélIbérant oonfOrmém<ll>t aux dispoS1llons de j'article 34 

CI!! d.cret du 25, ombre 1946 précité;, , 


Vu le rapport de près<mtatlml no 114/AD/pTT. <lU 19. 

septembre 1951 <le M. le CommISSaire de la RépublIque;, 


A adopté la délibérafun dont la teneur suit: 


ARTICLE PREMIER. - Dan.. le régime intérieur du " 
Togo et dans les relations avec l'Afrique Occidentale ' 
Française, les taxes applicables aux corresP!Ondances 
ou ..ervices postaux désignés ci-après sont fixées 
comme suit: 

paquets clos. 

. . . 10rrs 

50 grammes 12,

100 15 
i' '300. 	 22 - , 

500 	 '30
1.000 	 45 
1.500 	 60
2.000 75
'3.000 .100 
3.000 grammes. 

20 - Cartes postales illustrées dont l'en-' 
semble du 1I':)rso est occupé par une inus.. 
tration ~u gravure, à l'e:ir.clusÎlm de toute 
annotation manuscrite, lorsqu'elles portent 
au recto uniquement la date, la signature, 
l'adresse de l'expéditeur et c1nq mots an 
plus de oorresPPndance . . . : . . . • 4frs 

V - Cartes dt! visite. 
l o - Cartes de visite ne portant que les 

indications imprimées ou manuscrites auto
ri..res sur les imprimés . . . Tarif des imprimés 
ordinaires. 

20 - Cartes de visite porlant une inscrip
tion manuscrite de cinq, mots ou de cinq ,.,iuitiales com~ntionnelles au plus, expri
mant des s<>uhaits, félicitations, remercie
ments, compliments de doléances ou autres 
formules de p;olitesse • • • . . . . . .. 4frs 

30 - Cartes de visite pOl'tant des men
tions autres que celles visées aux paragra

10phes et 2<> précédents . . . Tarif des lettres. 
Sont assimilés aux cartes de visite les imprimés 

illustrés sur carte dépourvus de tout caractère oomc 
mercial et dont les dimensions sont inférieures aUl( 

dimensions minima des cartes postales. 
et Paquets non clos. 

Jusqu'à 	 20 grammes . . . . . . 3frs 
Au-dessus de • 	 20 jusqu'à 50 grammes . 5

50 100 8
" 	 100 300 15 

:300 500 22
500 1.000 35 

1.000 1.500 	 50 
1.500 2.000 	 eo- ,:
2.000 ' - 3.000 80 

\ i P()i<Ùl maximum : 3.0.Q0 grammes. 

http:colOn.es
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Disposition nouvelle 
Par exceptiou, les enVIOis de librairie comporlant 

un seul volume sont admis jusqu'au poids de 5 kilo
f,lrammes. 
. Tarüapplicable.en "US de la taX:e de 80 
francs corre"ppndant à 3.000 grammes, par 
~.OOO grammes ou fractiQn de 1.000 gram
mès en excédent . . . . . . . . '.' 20 francs 

·Dis positi9I1S spéciales concernant les imprimés 01'
.dinaires : 

1° - Imprimés présentés à l'affranchis
sement en numéraire ou affranchis au 
moyen de timbres-p!OSte oblitérés d'avance 
ou d'empreintes de machines il. affranchir 
dépœés en 'nmnbre au moins égal il. 1.000 
triés et enliassés par département, par ter
ritoire et par bureau de <lliitributipn : Jus-
qu'à 20 grammes •.... . . . . .' 2 fraIllCs 

SPECIAL 
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2" - Imprimés dits < urgents» (prix 
courant, mercuriales, cotes de bourse et 
d'office de publicité et de vente, lettres de 
oonV]ocation ou d'invilation, avis de passa
ge des voyageurs de QOmmerce, avis de 
naissance, de mariage ou de décès, artiches, 
épreuves d'imprimerie et copies destinées 
il. l'impression dans les journaux: taxe ad
ditionnelle: (par iobjet) . • . . • ., 3 francs ' 

GO - Imprimés en relief il. l'usage des 

aveugles : 


Jusqu'à 3.000 grammes . . . . . 0,50~ ~ 

VII, - JournaIlX et Ecrils périodiq'iles. 

(Définis par l'art. 90 de la loi de finances du 16 
avril 1930). 

Les tarifs actuels fb:és par l'arrêté nO 3.1M/DT. 
du 13 oclpbre 1945 sont maintenus. 

VIn - Tarif spécial des pa({lUJis à l'adresse des militaires et milrin.s en campagne. 

Jusqu'à 
Au-dessus de 

20 grammes 
20 

. , . 
jusqu'à 

50 
100 

1.000 
2.000 

Les tarifs ci-dessus sont unioormément applicables 
il. tous les paquets de l'espèce, quel que soit leur 
co,nditionneOlent (clos ou non clos). 

Les envois soumis, sur la demande des expéditeurs 
à la formalité de la rec:.c.llnmandalion, acquittent, en 
sus des tarifs ci-dessus, le droit fixe de reoomman
dation applicable aux paquets ulOu clos. 

IX - Averlfs~ements et avis envoyés aIlX contri
buables par !es Administrations financières. 

Jusqu'à 50 grrunmes • , • • . . . • . 6 frs 
Avec majoratiOn de . • . • . . . . . . 26
Pour les plis recommandés avec avis de réception. 

X - Taxes postales accessoires. 

1. - Droit fixe de recommandation: 

" a) Lettres et paquets clos, cartes pœlales 
ordinaires, cartes postales illustrées passi
bles du tarif général, envois de valeurs dé
clarées et enveloppes de valeurs il. recou
vrer, télégrammes à remettre par poste 
recommandée . ~ . . ~ . . . . 15fr8 

b). - Autres objets . : . . . . 10 - 

2., - Avis de réception plOstal,e des objets chargés 
ou redQmmandés des télégrammes:,. 

a) - Demandé au moment du dépôt de 
l'objet . . . . . . ... . . .. . . .. 8 frs 

b). - Demandé postél'reurement au dépôt 
<je l'objet • , • . . .'. . . . . .' 15 

,3. - Droit d'assurance des lettr,es' et des boîtes 
'avec val>aur déciaréÈI : 

. . , . . 3frs 
50 grammes . 5

100 . , 8
1.000 15 " . 
2.000 25 

"3.000 30 

Par 5.000 francs ou fractron de 5.000 
francs . . . . . . . . . . . . 5 

Avec minimum de perception de. • '. 25 
Maximum de déclaration de valeur 100.000frsCFA 

4. - Poste restante: 
A. - Surtaxé fixe applicable aux objets de corres

pondance de route nature adressés poste restante ou 
télégraphe reslant : 

a) Journaux et écrUs pérl'oiliques • .• . . . 2 
b) Autres objets ••• " . . . . . . 5 -' 

B. - Droit spécial d'afunnement annuel à la pos
te reslante: . 

a) Voyageurs de qommercetitulaires de la 
carte d'identité prévue par la loi du 3 oero
bre 1919 • • • • • . . . . . . . . . 250 

b) Autres personnes • . • . . . . . . '500 

5. - Taxes minima applicablés ll:ux objets de cor
respondance non ou insuffisamment affranchis: 

a) Journaux et écrits pérLodiques . .' 2,50 
b) Autres objets " • . . . . . ., 5 

6. - Taux des frais de recherche dans 
'les docÙlnènfs du service, par demi-heure 
indivisible • . • . . . . . . . . .' 50 
avec minimum de • . . . . . . . . . . 100 

XI - Indemnité en caii de perte de.s objets vecom
mandéll. 

a) Lettres et paquets clos, cartes postales 
ordinaires, enV]ois de valeurs il. recouvrer 1.000

b) Autrils. objets • • • . • . . . . • • 50.Q 

http:Tar�applicable.en
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.' XII, - Redevances d'-aoonnement pour boites de. 
commerOOi : . 

Petit' mooèle (par an); . . . . ... . 480frs 
Grand m·)dèle (par an) . . . . . . .600 

XIII'- Réclamation reli1tiVê à un objet 
chargé ou reoommandé . . • . ., 15 

ART. 2. - Dans le régime inlérieur du Togo ,et 
dans les relations avec l'Afrique Occiden,talc Fran
çaise, les taxes et droits de Q01l1mission applieac 
bles aux opérations des services des articles d'argent 
et des chèques postaux désignés ci-après sont fixés 
comme suit: 

Articles d'argent.· 

1. :Mandatll Qrdinaires: 
Droit de oommission: 

Jusqu'!! 100 francs . • . ;: . . . . 10 francs 
Au-dessus de 100 frs. jusqu'à 500 frs.15 
Au-dessus de 500 frs. jusqu'à 1.000 frs. 20 
Au-dessus de 1.000 francs en suS de la 

taxe de 20 'francs corresp.ondant aux pre
miers 1.000 francs, par 1.000 francs ou 
fraction de 1.000 francs en excédent. ,2 

('l'arifs inchangé.s). 

2. 	- Mandats /!mis en, présentation de chèques 
postaux ,. 

a) d'assignation - b) au p'orteur: 
Droit de commission: tarif des mandats ordi

naires. 

'3. - Mandats eontributi'OllS; 
Droit de cOmmission; 

Jusqu'à 10.000 frall,OS' •. 1() fr.anes 
Au-dessus de 10.000 francs 20 

4. -	 Mandats·cartes : 
'l'axe d'expédition et de factage applica

ble aux mandats à découvert (man<l;ats
cartes et mandais-lettres ordinaires) et aux 
mandats émis eh représentation de chèques 
d'assignation et au portenr à l'exception de 
ceux qui s'lnt payés à vue sans avoir fait 
l'objet d'un transport IXJStal • • • • • • 10 

5. - Valeur à reoouvrer et enV'ilis con

tre rembourS<lment livrés: 


1° ...0:: Droit d'encaissement: 

Droit de commission applicable aux 

mandats ordinaires: 


2'> - Droit de presenlatijon des vaieurs 

impayées: 


Pour chaque' Valeur • • . • 10 


6. - Avis de paiement des moodats: 

a) Demandé au moment dtl dépôt des 


• fonds . . • . . .'. • • • • . 8 francs 
b), Demandé p'lstérieurement 'au dépôt 


,des fondS ~ .. .' .. . . ." . . .. *, 15 


1 

7. 	- Réclamation relative ,à )ln, ITjandat" 


une valeur à' recouvrer QU Uill en

voi ®ntre l'cmboursemeiIt . . . 15 


Chèques pOl/taux • 

1. - Versement anx comptes dOurants 

postaux par mandats de versement 

du service des chèques: 


Ju .. qu'à 20.000 fl'and( . . '. '. 10 

Au-dessus de 20.000 francs • . . 20 


2. 	- Retrait au profit dn titulaire du 

compte: 


Par 1.000 frs. ou fraction de 1.000 fl's. 0,50 
Avec minimum de perception de • 10- 'J 

3. :- Virements postaux,: 	 1 
a) A 	 l'inté,rieur d'un même bnreau de 1 

chèques : 1 

Par virement . • . . . " Gratuit j 
b) Entre deux bureanx de chèques 

" 
de J 

l'A.O.F.: i 
Par virement . . . . . • . . . Gratuit 1 

Virement télégraphique: 1 
Par 100.000 francs oU fractùon de 

100.000 francs 	 . . . " .' . 12 

4. - 'l'axes diverses; 

a) Notification d'avoir • 
 • 10 
b) Copies de domptes: 

Jnsqu'à 50 opérations. . ••... .sn 

Au-dessus de 50 opérations ju~qu'à lQO 


opératipns . . • . . . . . . . . • • 66 
Au-dessus de 100 opérations ou fraction 


de 10n opératiJon .. ·en excédent . • • . . 30 

cl Modification de l'intitulé d'un compte 


courant . . • . . . • . • . 20 

d} 'l'axe' ponr chèques san.. provision 20 

e) Prix de vente des formules : 

F()rmules KO 5 Chp. -le cent • . . 35 


7 95 
8 • 	 50. 

11 le carnet de 25 for
mules . • •... '30 

12 le carnet de 25 for
mules . · '. ,30 

1
13 le dent • .' • 115 1 

14 · 85 ,j 
'34 .135 i

Avis Ka 48 Cbp. 	 · ,30 
'1 

l , 5. - Réclamations : 1 

'l'axe par réclamatiQti . . • . . . • . 15 

ART. 3. - Le taux de la surtaxe aérienne applica
ble aux objets de ~resp.ondance privée dépo.sés au 
Togio,' destinés à être acheminés par voie aérienne 
dans les relations Togo-A. O. F. est fixé comme suit: 

L. C.: Jusqu'à 5 grammes • . . sans surtaxe 
Au-dessus 	 de 5 grammes 4 francs par 

5 grammes (applicable sur le poids ~otarl. 
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A. O.: • • • • • • • 5 francs par 20 grammes. 
Journaux' et écrits périodiques. 3 francs par 20 
~ grammes. 

Les plis officiels dont le poids dépa~ 5 grammes 11 
acheminer par voie aérienne s,nnt passibles de SUl"
taxes aériennes prévues à la catégorie A. O. 

ART. 4. - Les dispositipns de la prblente délibéra
tion ·entreront en Vigueur 15 jours après la date de 
parution au Journal Officiel du Togo. 

;Pait et délibéré en séance publiqne 11 Lomé, le 16 
novembre 1951. 

Pour le pré,sident.de l'A.R.T. absent, 

,Le vice-président, 
D. FARÉ. 

Le secrétaire, 
,R. TIlÉNOU. 

ARRETE N° 8ll1-51/P. T. T. du 3 décembN! 1951. 

LE' GOUVERNEUR DI! LA FRANCE O'OUTRE-MER, 
OFFICIER. Dt LA UGiON D'fiONNEUR.. ' 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le 'décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du ColllltllsSai"" de fa République au ffOllO; 

Vu le décr<lt du 3 janVier 194ô portant réorganISation 
administrative du Territofre du Togo et eréatîQn d'lISSéInbléea 
représentatives ; 

Vu le decret <lu 30 déeembre 1912 sur le régime fmancier 
des colomes, !l'ensemble '<.tes actes qui l'ont m<:ldiffé; 

Vu la déllbérahon no 34/ART. du 16 no""mbre 1951 de 
l'AsSemblée ReprésentatlVlC dU Togo portant réaméaag'ement
des taxeS Ide transport des ""Ils ~,ux du régime intêrlCUr; 

Le conseil prtV'é entendU dans sa séance du 3 décembre 
1951: ' 

SoTlS rèler'I'C approbation minIStérielle; 

ARRETE: 

ARTICLE PRE'UllR. - Est- rendue exécutoire la dé
libération no 34/ART. du 16 Il,ovembre 1951 de l'As
semblée Représenlative du Togo portant réaménage
ment des taxes de transport des Clotis postaux du ré,
gime intérieur. 

ART. 2. - Le présent arrêté entrera en vigueur le 
15 février 1952. Il sera enregistré, publié et commu
niqué partout !OÙ besoin sera. 

Lomé, le 3 décembre 1951. 

Y. DIGO, 

" (Approbatron mini.sllirielle MUliée par D;M. no 
,484jAE.1Fisc. du 11 janvier 1952):. ' 

, 

DELIBERATiON No 34/ART. portant réaméfl/lge
ment des taxe.' de transport de:l colis postaux du 
régime intérieur. 

L'ASsemblée Représentative du Togo, 
VU le déeret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

admÎfilStratIVIe du 1erntolre du Togoj 

Vu le décret dU 25 octobre 1946 portant cré.hon d'une 
Asssemblé<: Représentat~ ,"u Togo; 

Vu le décret <lu 30 décembre 1912 sur le régtme fmànCl<r. 
des colomes, 'l'ensemble 'des iOletes qUl Pont modifié; 

Vu :l'a.rrête n. 1062/PTT. du 28 décembre 1950 promul.. 
guant la délibération no SB/PTT. du 24 octobre 1950 de 
l'AsSemblée ReprèlentatJve cru Togo: 

DélIbérant COl1f\Ormément aux d.J.spoSlt:t<utS de l'arttde 34 
du décrct du 25 octobre 1946 préCIté; , 

Vu le ,rap/?orl de pri!senta!J<>n no '115/AD/PTT. <lu 19 
septembre 19,1 dU Commissaire de la République; 

A adopté dans s. séance du 16 novembre 1951 la délibé. 
raban Pont la teneur ~it; 

ARTICLE PRE'IIER' - Dans le régime intérieur du 
Tog>o, les taxes de transport par Wlie terrestre des 
coHs pIostaux son t fixées comme suit: 

Jusqu'à 3 kgs. . . . . . • . • 40 Frs. 
Au-dessus de '3 jusqu'à 5 kgs • · 65 

5 10 - • 110 
10 15 · 155 
15 20 - .200 

ART. 2. - Les dispositions de la présenle délibéra
tion entrerpnt en vigueur 15 jours après la date de 
paruUon au Journal Officiel du Togo. 

Pait et délibéré en séance publique à Lomé le 16 
oovembre 1951. 

Pour le président de l'A.R.T. ab.,ent, 
Le viœ-président, 

, D. PARÉ. 
Le secrétaire, 
R. TRÉNOU. 

ARRETE No 8G3-51/P.T.T. du 3 décembN! 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRe-MER, 

OfFICIER DE LA LrotON o'HONNE1JIt, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO" 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les atITibutiotlS , 
et les pouvoirs dU Comm...aire de la République au ifogo" 

Vu le déer<lt du 3 janvier 1946 portant réorganWltioa]
adminlslTative clu Terrltotre du Togo et création d'asselllbléea: 

, ,reprèsentatives; , 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le réll'me financIer" 
des çolomes, l'""",,mble 'des actes qui l'ont modifié; . ' 

Vu la délibération 110 36/ART. dÙ 16 IlOVembr<l 1951 cie: 
l'AsSemblé<: ReprésentatJ"" <lU Togo portant révIsion de la' 
sUrtaxe aerlenne dans le régune de PlTmon Françau;e; 

, Le co"""" :prIVé entendU' dans SA séanee du 3 d~bté 
1951; i 1 <, 

Sous rèlerve' approballPn millJStêl1elle, 

J 

http:pr�,sident.de


- .. 


NUMERO SPECIAL 
, l 

31 janvier 1952 JOURNAL OfFICIEL OU TERRITOIRE' DU TOOO 9 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire la dé
libération no 36jART. du 16 Il.'ùvembre 1951 de 
l'Assemblée Représentative du To!!" portant révision 
de la surtaxe aérienne dans le régime de l'Union 
Française. 

ART. 2. - Le présent arrété entrera en vigueur le 
15 février 1952. Il sera enregistré, publié et commu
niqué partout IOÙ besoin sera. 

Lomé, le 3 décembre 1951. 
Y. DiGo. 

(Approbation minisfJlrielle notifiée par D.M. nO 
484jAE.jFisc. du 11 janvier 1952). 

DELIBERATION No 36jART. portant révision de 
la surtaxe aérienne dans le régime de l'Union Fran
çaise. 

, L'Assemblée Représentative du Togo, 
vu le décret du 3 janVICr 1946 portant roorgamsatIDn 

admmjstratlve dU ~rrtolre. du 

Pays de destination 

Afrique Equatoriale 

Française et Cameroun 


France et Afrique du 
Nord Française 

. 
Autres destinations de 

l'Union Française 

Togo; 

Vu le *ret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Asssemblée Repréoèntative au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 SIlr le réglme financier 
des corontes, :l'ensemble ~ a.ctes qUI l'œt modifie; 

. VU l'arrête no 1061.50jPTT. du 28 décembre 1950, poriant 
rêvJsion de certa.nes taxe; postales du rég>me de l'UlIlon 
França.se, . 

Dèllbêrant contQnnémetlt aux chsposîtlons de l'artIcle 34 
du dêeret du 25 octnbre 1946 précité; 

VU le rapport de présen1;at1O!1 no 117jPTT. du 19 septem· 
bre 1951 du COmm...... ire de la République; 

A adepte <lanS sa S_Of du 16 novembre 1951 Ja délihé· 
ratton dOnt Ja teneur suit: l 

ARTICLE PREMIER. - L'article 2 de la délibération 
nO 57jPTT. du 24 œtbbre 1950 est annulé et rem ,j
placé par les disposilipns suivantes: 

Les taux des surtaxes aériennes applicables aux l,
objets de QOrrespondance à destination de la Mé,tro
pole et des Terrilioii'es français d'Outre-Mer destinés 
à être acheminés par la voie aérienne sont fixés com
me ·suit, 

Surtaxe applicable au, correspondances avion 
__________M.____ 

L. C. 
J 

A. O. 1 Journaux 

Jusqu'à 1} gm. : sans surtaxe. 
Au-dessus de 5 grs:: 6 francs pa

(applicable sur le poids rotai) 
r 5 *grs. 

. 
i 10frs. par 

20 gr•. ! 
6frs. par 

20 grs. 

.1, 
j 

-1 

Jusqu'à 5 grs.: sans surtaxe. 1 i 1 

Au-dessus de 5 grs. : 10 francs par 5 grs. 
(applicable sur le poids total) 

\ 

Jusqu'à 5 grs.: sans surtaxe. 
Au-dessus de 5 grs. : 18 francs par 5 grs. 

(applicable sur le poids total) 

12frs. par 
20 grs. 

20frs. par 
20 grs. 

6frs. par 
120 grs. 

1 
112frs. par i20 grs. 

._~---

ARTj 2. - Les plis officiels dont le poids dépasse 
5 grammes, à acheminer par la voie aérienne wnt 
passibles des surtaxes aériennes prévucs à l'article 
1er sous la rubrique A. O. 

ART; 3. - Les ilispositi,ms de la presente délibéra
tion entreront en vigueur 15 jours après la date de 
parution au JJOUl"l1al Officiel du Togo. , 

Fait et délibéré en séance 'publique à Lomé le 16 
novembre 1951. 

Pour le président de l'A.R.T. absenl, 
Le viee-président, 

D. FARÉ. 
Le ucrétaire, 
R. TRÉNOU. 

itRRETE No 62-52jP.T.T. du 24 janvier 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER De LA LËorON D'HONNEUR, 

. COMMISSAIRE. DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu jé décret du 23 marS 1921 détermmant ICS attributions 
et les pouvou'S du CommIssaire de la Répub!Ique au Togo; 

Vu le dêeret du 3 jan.,er 1946 portant réorganISation 
admmlstrative du terrltQire du Togo et création d'assemblées 
représent.att~; 

Vu le décret <lu 30 décembre 1912 sur le régJme fmanCIer 
des colomes, l'ensemble des actes qul·Font modifIe; 

Vu 
1952; 

la lettre mmistérteue no 484>jAEjFlse. dU 11 janvier 

Le 
1951; 

Conseil priVé entendU danS sa séance 
Il 

du 3 décembre 
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. ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le trafic télégraphique avec 
le Nigéria par la voie radLotélégraphique Lomé.·Do
tonpu est limité aÙx télégl'àmmes privés ordinaires 
et aux télégramme.s officiels en prove.uance et à des
tination du. 11ogo . d'une part et dù. Nigéria. d'aulre 
part. Les télégramme~.en transit ou avec rép~nse 
payée ne sont pas admis. • 

ART. 2. - Le Togo conserve l'intégralité des ta."es 
qu'il perçoit. 

ART. 3. - La taxe par mnt perçue au Togo est 
fixée à 10 francs. 

ART. 4. - Le présent arrêté qui' entrera en vigueur 
le.15 fév:rier 1952, sera enregistré, publié 'et commu
. roqué partout ~ù beso>!1 sera. 

Lomé, le' 24 janvier 1952. 

Y. DIGo•. 

. IMPRIMERIE DE L'4coLC PROFESs!ONNetJ..E: M.." C. LOM! -- Tooo 
. DEPOT LEGAL N' 169 




